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Remark, filiale détenue à 100 % par SCOR, 
acquiert ESG Direct Asia 

 
 
 

ReMark, filiale détenue à 100 % par SCOR Global Life SE, a acquis les entités asiatiques 
d’ESG Direct Marketing. Cette acquisition renforce le positionnement de ReMark, fournisseur 
de premier plan de solutions d’assurance directe en Malaisie, en Thaïlande, en Indonésie, à 
Hong Kong et en Chine. 
 
ESG est depuis 1998 un groupe très actif en Asie dans le domaine du marketing direct. Ses 
équipes chevronnées de marketeurs et d’informaticiens ont généré un chiffre d’affaires total de 
plus de EUR 100 millions pour ses partenaires commerciaux. La stratégie d’ESG, qui allie 
« forte présence locale et expertise globale », complète la politique de ReMark visant à 
concevoir et à mettre en œuvre des programmes rentables de marketing direct en 
bancassurance et sur les marchés des assurés et des groupes d’affinité.     
 
Avec plus de 24 ans d’expérience en marketing en collaboration avec près de 200 banques et 
compagnies d’assurance majeures dans le monde, ReMark a engendré un chiffre d’affaires de 
plus de EUR 1 milliard pour ses partenaires et clients originaires de plus de 45 pays. 
 
SCOR bénéficie du fort positionnement de ReMark sur le marché en matière de vente directe à 
des établissements financiers de produits d’assurance Vie et d’assurance individuelle accidents 
en agissant comme le principal réassureur en quote-part pour les clients de ReMark. Grâce à 
ce partenariat extrêmement fructueux, SCOR est présent sur toute la chaîne de valeur en 
assurance et promeut sa large gamme de produits et de services en matière de développement 
de produits, de solutions financières, de formation, de tarification et de souscription. Les clients 
de SCOR pourront également élargir leur clientèle grâce à des techniques de marketing direct 
pour les produits d’assurance Vie et d’assurance individuelle accidents. 

 
SCOR prévoit un fort potentiel de croissance sur les marchés émergents couverts par ReMark 
et les entités asiatiques d’ESG Direct Marketing. Le Groupe consacre d’importantes ressources 
humaines et financières à cette zone géographique. 
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Enoncés prévisionnels 
SCOR ne communique pas de « prévisions du bénéfice » au sens de l’article 2 du Règlement (CE) 
n° 809/2004 de la Commission européenne. En conséquence, les énoncés prévisionnels dont il est question 
au présent paragraphe ne sauraient être assimilés à de telles prévisions de bénéfice. Certains énoncés 
contenus dans ce communiqué peuvent avoir un caractère prévisionnel, y compris, notamment, les énoncés 
annonçant ou se rapportant à des évènements futurs, des tendances, des projets ou des objectifs, fondés sur 
certaines hypothèses ainsi que toutes les déclarations qui ne se rapportent pas directement à un fait historique 
ou avéré. Les énoncés prévisionnels se reconnaissent à l’emploi de termes ou d’expressions indiquant, 
notamment, une anticipation, une présomption, une conviction, une continuation, une estimation, une attente, 
une prévision, une intention, une possibilité d’augmentation ou de fluctuation ainsi que toutes expressions 
similaires ou encore à l’emploi de verbes à la forme future ou conditionnelle. Une confiance absolue ne devrait 
pas être placée dans de tels énoncés qui sont par nature soumis à des risques connus et inconnus, des 
incertitudes et d’autres facteurs, lesquels pourraient conduire à des divergences significatives entre les 
réalisations réelles d’une part, et les réalisations annoncées dans le présent communiqué, d’autre part. 
 
Le document de référence de SCOR déposé auprès de l’AMF le 5 mars 2009 sous le numéro D.09-0099 (le 
"Document de Référence"), décrit un certain nombre de facteurs, de risques et d’incertitudes importants qui 
pourraient affecter les affaires du groupe SCOR. En raison de l’extrême volatilité et des profonds 
bouleversements qui sont sans précédent dans l’histoire de la finance, SCOR est exposé aussi bien à des 
risques financiers importants qu’à des risques liés au marché des capitaux, ainsi qu’à d’autres types de 
risques, qui comprennent les fluctuations des taux d’intérêt, des écarts de crédit, du prix des actions et des 
taux de change, l’évolution de la politique et des pratiques des agences de notation, ainsi que la baisse ou la 
perte de la solidité financière ou d’autres notations. 

 
 
 


